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Comme c'était & pré
voir. M. Ribot, qui tenait 
beaucoup à cette consé
cration de son autorité et 

le son ranit d*as la pohuque française, a ac
cepté la miss-ion que M. Poincaré lui avait 
tonnée * rencontre de toutes les traditions 
et l e tous les usages parlementaires. 

Le lue*» -lu centre, si souvent appiaud. par 
la droite, va donc essayer de mettre sur pied 
et de taire vivre un Minlstere'a son image, 
espérant que le produit informe dont il croit 
acv»ucber demain sera capable de résister, 
avec le concours de la réaction toute entière, 
a la majorité de gauche raiicale unifiée et 
socialiste, et de vivre en céplt de la volonté 
nettement exprimée par le suffrage uni
versel. 

Si «le moment n'était aussi grave, nous ai-
non* volontiers que ce ne serait pas sans 
quelque intérêt amusé que nous assisterions 
aux premières rencontres du Ministère Ribot 
et de la nouvelle Chambre. 

Malheureusement, c'est le pays qui paierait 
les fantaisies de la politique personnelle de M. 
poincaré, si M. Ribot arrivait a détacher de 
la gauche radicale les voix susceptibles Je lui 
compléter la majorité de droite qu'a l'exemple 
de M. Barttiou U va essayer de constituer. 

ai un pareil malheur arrivait, la responsa
bilité en retomberait sur les quelques trans
fuges de gauche que M. Ribot a, parait-il, 
réussi à intéresser a la petite combinaison 
nju'il a comploté de mettre sur pied, d'accord 
avec M. Poincaré, sur les Delcassé, les Dupuy, 
les Noulens, les Clémectel, et aussi sur le plus 
illustre, donc le plue coupable d'entre eux, 
M. Léon Bourgeois, qui a recouvré la vue et 
la santé au moment où on le conviait a faire 
une mauvaise besogne. 

Mais heureusement, si M. Ribot a accepté la 
mission, son Ministère n'est pas encore fait. 

Espérons l'abord qu'il ne se fera pas, et 
ensuite que s'il se fait 11 ne vivra pas. 

• • 
oans un démenti qui n'en est pas un, M. Pa-

léblogue, ambassadeur de France en Russie, 
s'est prêté à cette manœuvre inqualifiable qui 
tend à faire croire au pays que la loi de 3 ans 
serait une condition < sine qua non > du main
tien de l'alliance franco-russe. 

En même temps, on nous sert par larges 
tranches, des extraite de journaux russes qui, 
se mêlant sans vergogne de la politique fran. 
çaise actuelle, vont jusqu'à prétendre qu'un 
retour a la loi ie deux ans constituerait une 
violation du système stratégique servant de 
toSenrii THpîe-En«hte. ^ 

Ils affirment que la France se présentant 
avec une armée si affaiblie ne serait pas 
capable de remplir les devoirs qui lui sont 
prescrits par son traité d'alliance avec la 
Russie. 

Que veut -lire ceci T. 
ou bien l'alliance franco-russ-; est sérieuse, 

»: basée sur la situation réciproque des deux 
grandes nations — l'une riche, mais de po
pulation insuffisante, — l'autre pauvre, mais 
disposant de réservoirs d'hommes formida
bles, et capable, avec le concours matériel de 
son alliée, d'anéantir pour toujours les es-
poire belliqueux de l'Allemagne. Et ians ce 
cas il n'y a pas de raison pour que la Russie 
exige de la France le maintien dune aug
mentation du service actif qui ne changerait 
d'ailleurs rien à l'importance de nos effectifs 
au jour de la mobilisation 

Comme le dit fort bien M. Ponsot, dans l'In
terview et la lettre que nous publions plus 
loin, les adversaires du iogme des trois ans 
n'entendent pas pour cela < faire bon marché 
des circonstances extérieures ». 

Ils reconnaissent que la France se doit a 
elle-même, ainsi qu'a ses alliés, d'assurer à 
sa défense le maximum de garanties. Mais 
i ls croient, avec beaucoup de spécialistes mi
litaires et non des moindres, qu'il y a mieux 
à faire que les 3 ans. Ils estiment qu'en pré
parant 1 éducation militaire l e l'adolescence, 
en gardant les réserves en contact plus intime 
et plus fréquent avec 1' « active », en suppri
mant les embusqués, en suppléant même, par 
une prolongation aussi réduite que possible, 
a i incapacité professionnelle des recrues en-
<re les mois d'octobre et de mars, on pourra 
faire d'aussi bonne et même de meilleure be
sogne défensive sans demander à la jeunesse 
française l'énorme sacrifice de temps «iu'on 
exige Telle en ce moment. 

Cette opinion-là aucun article du traité 
franco-russe n'empêche que nous l'ayODS, ni 
que des ministres, l'ayant également, essaient 
de l'appliquer dans la pratique. 

Ou bien alors, c'est que l'alliance franco-
russe est un leurre, et que la nation amie et 
alliée a sur nous des droits que la France n'a 
pas vis-à-vis d'elle. 

En tout cas. il résulte des manifestations 
déplacées de la presse tsariste qu'un état d'es. 
prit inacceptable commence a se créer chez 
nos bons amis, et qu'il appartiendra au fu
tur Ministre des Affaires Etrangères, — s'ap
pellerait il même M. Léon Bourgeois. — de 
ramener la Russie a une plus exacte notion 
de nos situations respectives. 

^Après tout, c'est noue qui payons ! . . 

Le Congres Socialiste 
DE SERBIE 

fle» socidi&tes serbes affirment leur 
vitalité. Faible encore, le socialisme 
avait cepeniant, avant les guerres bal
kaniques, jeté des racines dans la clas
se ouvrière serbe. Au prix de qu ;lles 
«lifûculté-s ? L'état économique du pays, 
jusqu'en ces derniers temps, suffit à 
l'expliquer. 

La Serbie est un pays essentiellement 
agricole : les cultivateurs serbes possè- \ 
dent !• terre en tommunautés familia-

tes «aputés à le. Skoupohti-
iecié scrupuleusement ce 

avec raison le moyen le'plus sûr de" gar 
rantir leur pays de l'invasion du paupé
risme. L'organisation « fraternelle » de 
ces communautés familiales ou « za-
drougas », avait traversé des siècles 
sans perdre le caractère protecteur et 
égalitaire de ses origines antiques- La 
propriété commune entraînait le travail 
en commun ï ni propriétaires, ni prolé
taires. De là, les caractéristiques de la 
race, l'esprit d'association, cette dignité 
personnelle si rare à un même degré 
dans d'autres pays, cet amour suprême 
de la liberté et de l'égalité ; de là, cette 
flère devise : •• Il n'y a pas de nobles par
mi nous, car nous le sommes tous ! » 

Aujourd''" i. le fonctionnement des 
zadrougas dévie' l de plus en plus dif 11-
crlj, elles se désagrègent à l'appel de 
l'industrie moderne et le travailleur des 
champs, autrefois heureux et libre, se 
voit entraîné dans le tourbillon de la vie 
capitaliste. L'exploitation industrielle 
des richesses minérales du pays va s'in
tensifier; elles sont en effet considéra
bles, en or et en argent, en gisements ù& 
mercure, en fer. en zinc, en cuivre, en 
houille et en lignite. 

Déjà le développement des formes 
modernes de la production avait donné 
naissance, avant la guerre, à un prolé
tariat industriel qui avait pris conscien
ce do ses intérêts de classe. Au Congrès 
interbalkanique de Belgrade, en 1909, 
les socia'i&tes serbes préconisaient une 
a Confédération des Peuples balkani
ques » comme seule capable, dans le 
respect des droits de toutes les races et 
de toutes U-s nationalités, de servir les 
intérêts c o m n u n s , de les dresser en un 
Lloc solide en face des ambitions et des 
convoitises étrangères, dans une répu
blique fédéralive qui comprenait la Tur
quie. On est bien obligé do reconnaître 
qu'aujourd'hui encore, cette solution ap
paraît la seule qui soit vraiment humai
ne et logique. 

Le « Parti Social-Democratc de Ser
bie n s'est constitré en 1903, à la veille 
d'une consultation électorale où il ob
tenait 2.548 voix et un siège à la Skoup-
chtina. En 1905, au renouvellement de 
1- Chambre des députés, il conservait 
2608 voix et gagnait un siège de député. 
Depuis lors et jusqu'à la guerre balka
nique, tout l'effort du parti se porta sur 
l'organisation politique et économique 
du prodétariat naissant. On compta 35 
sections et 2.0ÛÛ membres régulière
ment inscrits. DB «Joufrral ouvriers), 
paraissant trois fois par semaine, avait 
5.000 abonnés ; l'hebdomadaire « L'Ou
vrier en avait t.200 et la revue men
suelle «La Lutte », 1.200 également. 

L'organisation syndicale fut intime
ment soudée à l'organisation politique; 
dès 1907, elle avait pu grouper 6-000 
adhérents. Des grèves survinrent dont 
les résultats furent heureux générale
ment pour les travailleurs. 

Mais, avec ces mouvements revendi
catifs, les ouvriers serbes connurent les 
brutalités policières et l'on ne saurait 
oublier que la grande grève des raffine
ries do Belgrade se termina par une fu
sillade sanglante. 

En avril 1912, le Parti engagea la lutte 
dans six arrondissements et obtint 
25.000 vo ix ; on a dû en déduire que si 
ses ressources lui avaient permis de lut
ter dans les 17 arrondissements, il eut 
pu doubler le chiffre de ses suffrages. 
Or, si le parti gouvernemental réunis
sait alors 180.000 voix, l'opposition non 
socialiste an. recueillait plus do 100.000. 

Quelques mois plus tard, la guerre 
éclatait et. dans la séance du 12 octobre, 
l'élu socialiste de Belgrade, le docteur 
Laptchevitch s'élevait courageusement, 
comme son camarade Sakazoff au So-
branir bulgare, contre le conflit immi
nent. 

« Au lieu de la guerre entre peuples 
balkaniques qui paralyseront nos for
ces e t ouvriront la voie aux conqué
rants capitalistes, nous demandons "-

« Le développement intérieur de tou
tes les nationalités et de tous les pays 
dans les Balkans ; 

« L'union des peuples balkaniques 
dans une communauté fraternelle, sous 
la forme de République fédérative et dé
mocratique, pour le bonheur de toutes 
les nationalités des Balkans et pour ré
sister à la puissance oppressive du ca
pitalisme européen. » 

Dajx un ra >port envoyé au Bureau 
Socialiste International, à Bruxelles, en 
janvier 1913, le Parti Social-démocrate 
serbe exposait qu'il se trouvait* à la 
suite de la guerre, dans une situation 
critique. Heureusement, la réaction fut 
puissante et immédiate- et la tenue, ces 
jours derniers, à Belgrade, d'un Con
grès socialiste, l'affirme avec éclat. 

128 délégués et parmi eux, trois délé
gués des provinces nouvellement acqui
ses par la Serbie, assistaient au Con
grus. Les partis socialistes autrichiens, 
hongrois, tchèque, croate et bulgare y 
avaient leurs représentants. Il fut ou
vert par le docteur Laptchevitch, le se
crétaire du Parti. Cet admirable militant 
fut à ses débuts de propagande, con
damné à vingt ans de travaux forcés. 
Libéré lors de l'amnistie générale, il 
reprit son poste de combat; les travail
leurs de Belgrade lui témoignèrent leur 
confiance et leur reconnaissance en l'en
voyant à la Chambre des députés. 

Le professeur Kachanitch, de l'Uni
versité, pré. ida les travaux qui s'ouvri
rent par une longue ovation au cama
rade Sakaroff, de la Social-Démocratie 
bulgare. . . . . . . 

« Nos soldat* et les vôtres, dit-il, vé
curent longtemps comme des frères, 

mais les intrigues des dàpiomate*. 
périalisme et le despotisme 

autres, dans une guerre fratnoid*. i 
« Jamais et nulle part les conditions 

n'étaient aussi favorables pour la cens-' 
titution d'une république dans les Bal
kans, qu'à l'heure actuelle. 

« La Bulgarie a perdu dans la guerre 
cent mille hommes et gagné. , , un mil' 
liard de def.es publiques. 

« Partout régnent la faim et la misè
re, et un profond mécontentement dans 
le peuple qui s'est manifesté par l'élec
tion de 37 députés socialistes au Parle
ment bulgare, aux dernières élections. » 

Le secrétaire et le trésorier du Parti 
serbe ont exposé leur situation et ma
nifesté leur pleine confiance dans l'ave
nir. 

Le Congrès a formulé des vœux en 
faveur du suffrage universel pur et sim
p l e ; l'autonomie provinciale pour les 
pays conquis par la Serbie; l'égalité de 
tous les habitants de ces provinces sans 
distinction de races, religions ou natio
nalités. 

Il a acclamé la formule « La terre doit 
appartenir à celui qui la cultive, n 

Il a publié un appel au prolétariat 
serbe, ainsi qu'à celui de tous les peu
ples balkaniques, afin qu'il s'efforce d'é
tablir une union des plus étroites entre 

ment d'uno république fédérative de 
toutes les nations balkaniques. 

Le Congrès a prouvé et la vitalité du 
socialisme dans les Balkans et l'iné
branlable volonté pacifique des socia
listes. 

G. DESMONS. 

Vous oovwjs pas fseee ansenséon aux en-
Me qtea sa tramway 
(tut se tentent de-

étart arrivé quelque eboee, ejv est-ce 
mssdasss, moi, maèncenaptr 

an puiMoc : 
— C'est pas malheureux de voir des choses 

cojgpge «a? 
UsV gens, 4 la plate-forme du ùnamway, 

rappnawmiestt, car ils avaient fadUS descendre 
de voiture pour cette femme qui gênait la cir-
çulbit. Un homme prononça la sentence : 

-— Un© femme, c'est tout bon on tout mau
vais. 

Le conducteur repartait, violemment content 
d'aroir évité tes compteatioas administratives. 
Rassuré pour sa tfaxiqui/UEtât et triomphal con
tre, cette créature réprouvée par l'opinion pu
blique, il se pencha au garde-corps de sa voi
ture pour un marmonnement d'injures con
cilias! te s. 

Un monsieur décore donnait de sages con
seils à la femme, dont la petite temait la jupe 
couleur misère : 

— Madame, on ne doit jamais laisser les 
enfants traverser seuls 1rs rues. Ou les tient 
par ta main : c'est élément as re. 

E'S&e l'approuvait : 
— Oui, monsieur. C'est bien comme vous 

dites, monsieur. 
Le décoré ayant rempli son devoir éduca

teur, suivit son dhemin. Alors, in femme ques
tionna l'eafant : 

r— T'as pas peur?.. Faut se méfier dans ces 
rues de riches : c'est plein de voitures. Où 
c'est que tu vas ? 

La petite s'éoigea sur le bout de ses gros tous ces -euples en vu© d© l'établisse- *u»l*»eV frwr vswleu pies du visage triste peu 
ebé vers ette : 

— Chercher maman, rue Notre-Dame. Lun
di, «Ho finit à quatre heures. On se promène, 
et eftle m'achète un sucre. C'est quatre heures, 
dis. maintenant ? 

La femme regarda l'horloge au-dessus de 
la devanture du bijoutier : 

— Ça va être quatre heures, petite. 
Elle la fk traverser. Sur l'autre trottoir, l'en

tant courut, et ta femme continua sa route, 
interrompue pour ôter devant le tramway cette 
petite qu'elle ne connaissait pas. Elles sem
blaient bien la mère et la filîe, toutes les deux 
srrossement chaussées et vêtues de ces étoffes 
déteintes au gris misera qui fait fond dans 
l'habit des pauvres. On avait supposé son en
fant, la petite qui marchait devant elle ; eKe 
n'avait pas compris cela, mais qu'on criait 
parce qu'elle avait liaissé traverser seulo cette 
îraenino à portée de son bras! C'était une pau
vre fecume de grande conscience. Dans son 
ménage, elle ne trouvait jamais qu'elle avait 
assez bien fait. 

Effie n'avait pas vu plus vite cette enfant 
qui attait passes sous le tramway. Mais, sitôt 
du'effle l'ajvak vue, elle avait couru l'enlever. 
Elle avak quatre enifaats et l'habitude de lea 
ôteir dtes endroits oî» il-s pouvaient se faire 
m 4 Cet homme du tramway aivak fort crié. 
Les hommes, ça crie tout de suite. Elle savait 
bien. Le sien avait bonne voix. Pour elle, il 

^ - i n'v araak rien dans tout cela de suiprenant, 
k . M P I p O U r lrW+W% "• *****«* monsieur qui lavait appeté* madame 

en lui parlant ei poliment. Elle en était fière. 
Elle avait vu sa décoration rouge, et elle pen-

La Crise 
Ministérielle 

Les consultations de M. Ribot. — 
// accepte officiellement de 
constituer le Cabinet, 

(VOIR EN 2™ PAGE NOS DEPECHES SUR 
LA CRISE MINISTERIELLE) 

CHOSES * AUTRES 

On a beaucoup parlé tous ces joûrs-ci de 
la vivisection. Un en a parlé surtout pour 
en dire du. mal, car il est trop certain que, 
si les vrais savants ont fait sur les animaux 
dtt expériences utilesjes attrape-science tor
turent sans profit pour eux-mêmes ni pour 
personne les représentants résignés de l'a
nimalité intérieure. AffirmonsJe hardiment: 
centre Ventant qui brise une montre « pour 
toir ce qu il y a dedans », et le nigaud qui 
fouille de son scalpel de pauvres chairs pan
telantes, la différence n'est pas très sensi
ble, et même il n'y a, le plus souvent, pas 
dz différence du tout. La vivisection c'est, 
dans les trois quarts des cas, de la cruauté 
qui voudrait être justifiée par d'impérieuses 
nécessités naturelles. Ce n'est, quelquefois, 
que de la fantaisie ; pourquoi, hélas ! Mo
lière est-il mort ? 

Voici un exemple de vivisection fantaisis
te. Le directeur du Jardin zoologique cZ<% 
Dresde s'est dit un beau matin que la nalûr 
re, après tout, ne sait pas très bien ce qu'el
le fait, et qu'il n'est pas défendu de l'en
voyer à l'école. Fort de ce beau raisonne
ment, il a masculinisé une jeune chevrette 
de Paris et féminisé un chevreau de la 
même espèce. Aux dernières nouvelles, les 
deux sujets se portent bien. Le premier ma-
niefste des intentions violentes de courir la 
prétentaine ; le second baisse pudiquement 
les yeux quand on lui fait la cour et montre 
en toute occasion une douceur et une réser
ve tout à fait dignes du sexe faible. Quant 
au directeur du Jardin zoologique, il ne se 
tient pas de joie. Croyant, il dit, parait-il : 

— Dieu a créé le monde en six jours ; ce 
n'était pas, en somme, si difficile. 

Quoique puisse penser ce digne homme, 
nous avons là le type âe l'expérience inutile, 
de l'expérience dont on ne peut tirer aucun 
enseignement. C'est d: l'art pour l'art. Cest 
de la souffrance ajoutée pour le plaisir à 
tout ce qu'il y a d'inévitable souffrance sous 
le vaste ciel. Le biologiste de Dresde n'en 
voudra pas convenir. Mais il n'est pas dé
fendu de penser que s'il y avait un sérum 
du bon sens, il faudrait de toute urgence lui 
en injecter une forte dose entre cuir et 
chair. 

GR1FF. 

CHRONIQUE 

La Femme réprimandée 
Devant le grand café ou les gens buvaient 

un verre, suçaient dans des pailles, selon le 
rite de leur boisson, une petite fiifce passa : 
le ruban liant ses cheveux noirs ressemblait 
au lacet de ses gros souliers à tiges trop lar
ges ; ses mollets y brimbalaient en battants 
de cloches. Une femme marchait derrière elle, 
chaussée aussi de souliers où son pied dan
sait. Ses talons traînaient comme ceux de la 
petite, et elles se distinguaient ainsi des gens 
qui portaient bottine & leur mesure exacte. 
L'enfant, aux yeux amusés, regardait aux 
verres les couleurs diverses des liquides, puis 
elle tourna la tète, et en même temps ses pieds 
prompts partirent pour traverser la rue, eu 
un tramway agile anrivak. Le conducteur 
donna de retentissants coups de timbre et 
freina à fond : on vit son corps lancé en ar
rière étirer ses bras crispes sur la manivelle. 
Le patinage de la voiture aux roues calées 
restait suffisant pour atteindre l'enfant ; maie 
la femme, courant avec rapidité surprenante 
pour son apparence morne, empoigna In pe
tite, et les roues passèrent à Pcndrok d'où elle 
venak de l'enlever. 

L : conducteur, ronge de son effort brusque, 
engueutsit sonorement la femme, dont le dos, 
raid» pour bondit, maintenu* 
rond s 

saut : 
« C'est un nomme qui a de l'honneur. » 
Elle ne savait pas bien ce que c'est que 

l'honneur. 
Louis HAMP. 

M ECHOS M 
UN BATAILLON MILITAIRE 

DE FEMMES 
Aux Etals-Unis, le- pays de toutes les initiati

ves, une femme s'«et trouvée chez qui est née 
l'ambition de créer de véritables bataillons mili
taires. L'orsanlsatrica el le chef de ce premier 
bataillon-type, qui compte déjà un certain nom
bre d'adhérentes, est Mme Hungerlord-MilbanU. 
Bile-mémo expose fies plana dans YAmcrican 
Magazine et décla«e avant tout, de la façon lu 
plus énergique, qu'elle n'a rien de commua avec 
les sixllifusMfs. , 

Pour l'Instant l'urbanisation militaire des fem
mes a surtout un but éducatif. Il s'agit de déve
lopper, de forlMier oertalns traits du caractère 
qui chez la leunme, n'ont pas atteint un libre cé-
veloppement Mme Huneerfold-MUbank est con
vaincre Que la femme est parfaitement capable de 
supporter les fatigues et le^. épreuves de la vie 
du soldat, et même qu'avec un entraînement ap
proprié elles pourront rendre les mêmes services 
cru'une troupe bien dressée .11 est même permis 
d'espérer au'ultërieurement et si la patrie était 
rnemsKîéc, il leur serait possible de prendre utile
ment place aux côtés de leur pore, de « leurs iro-
res », de leur époux 6ur le champ de bataille. 

Actuellement, le bataillon-fetiunes s'exerce une 
f>is par semaine; des caporaux et des sous-ofti-
clers de l'année active leur servent d'instructeurs 
les accompagnent dans les marches et les din-
gent dans le service en campagne. Lorsque te 
nombre des adeptes aura grandi et qtie des unités 
nouvelles auront été créées, des officiers pren
dront part à l'instruction. 

• Lorsque nous aurons montré, dit Mme Mu-
bank que .nous autres femmes, nous savons 
obéir et manœuvrer, alors toutes les voies nous 
seront ouvertes. Je voudrais voir se développer 
chez nos femmes, je le déclare, certains traits 
du caractère masculin, mais sans qu'elles-mê
mes perdissent les traits qui leur sont propres. 
Les hommes ont des qualités qui nous sont éga
lement nécessaires. Ils sont réfléchis, peuvent 
maintenir leurs yeux sur un but déterminé Jus
qu'à ce qu'us l'aient atteint, tandis que les fem
mes promènent leurs regards de tous les c >W3. 
Los hommes reconnaissent souvent la faute qu ils 
ont commise, tes femmes jamais. Les hommes 
sont magnanimes savent oublier des i-icwents 
désagréables pardonner tandis qu« les femmes 
sont rancunières. Pour cette raison, j'estime iuen 
général, les femmes seront des combattantes fé
roces et impitoyables. 

» Enffai, la discipline militaire enseignera eux 
femmes à ne pas aetndre. à se taire et à se sou-
nqfco. » l'ordre «énéral ». 

LIS ORIGINES DBS MODM 
D'où nous vient l'invention des fraises 

tuyautées 1 D'une priD cesse goitreuse qu ai
mait Henri II. . , _ r . _. „ 

Des robes à trains, sous Louis XIV î De ce 
que certaines favorites royales avaient le 
longs nleds. 

Des robes à panier T Elles furent Imaginées 
par MA)« de Montespan pour dissimuler ses 
Brossasses. • ^ M l ' 

D« ia perruque,, dont la vogue fut excessive, 
ce môme Louis klV régnant T Parce que le 
roi avait une loupe sur la tête. 

Pourquoi sous Philippe III. les Espagnoles 
porttrent-elïss des guimpes montantes t parce 
que la reine avait un cou très long 

Pourquoi, sous Louis XV les hauts talons î 
Parce que Mme de pompadour était petite 

Pourquoi pour la poignée de main, aujour
d'hui, fôve-ton le I>rï|alK^zoBtal«neot pour 

qu'elle était la femme l'Edouard VII. avait 
DfifUflO» 

.tatipaa» 

Autour du Scandale Electoral de Lite 
M M M M M M W M M W H M M 

Mai-Elus 
ET 

Faux-électeurs 
LB Maine de Lille accepte-t-il de rechercher dix. 

vrais électeurs parmi ses 2.000 taux-élec
teurs nue nous proposons * son examen ? 

On UB peut pas dissoudre une Municipalité c a r . 
rompue. 

L'admirable aventure de Lu lin, taux-électeur 
malgré lui ai de ses deux lettres d'aveux. 

M. le Maire do Lille n'a pas encore ré
pondu ù. notre proposition, honnête cepen
dant. 

Nous lui avons diti rappelons-le : « Vou
lez-vous que nous vous soumettions une 
liste de 1500 à. 2000 noms inscrits eux les 
listes électorales de 1914, noms de préten
dus électeurs ayant en tous cas été portés 
comme votants aux dernières élections, et 
vous choisirez cent noms, au gré de votre 
fantaisie. Si sur ces cent noms il y en "a 
quinze — 15 sur 100 — qui sont ceux de 
citoyens devant légalement voter à Lille, 
nous verserons deux mille francs au Bu
reau de Bienfaisance de Lille ». 

Voilà ce que nous écrivions dimanche 
matin. 

Quarante-huit heures se sont écoulées et 
M. Charles Delesalle ne nous a pas encore 
annoncé son intention de tenter cette déci
sive démonstration, pour connaître si oui 
ou non son adjoint aux élections et ses 
comparses, Billaert en tête, sont les faus
saires que nous prétendons. 

M. le Maire de Lille nous a dit : Je veux 
la lumière. 

Nous lui offrons un moyen d'éclairage 
éblouissant. Va-t-il le refuser ? 

Nous ne pouvons pas le croire. Il s'agit 
de lui présenter une liste de 1500 à 2000 
faux-électeurs inscrits par les soin3 de son 
administration 6ur les listes électorales ; 
de suffrages qui lui sont venus en aide en 
1912 pour garder sa place au Palais-Ri-
hour ; de prétendus électeurs acquis à son 
parti, à son fils, candidat en avril dernier, 
à ses amis Damhrine, Binauld, Rémy, etc. 

Si M. le Maire ne voulait pas de l'épreu
ve que nous lui proposons, ce serait donc 
qu'il craindrait de ne pas la voir tourner 
à l'avantage de son Administration et de 
son adjoint Binauld ; 

Si M. le Maire pensait ainsi, ce serait 
donc ou bien qu'il serait convaincu que 
des fraudes monstrueuses ont été commi
ses, ou bien qu'il préfère rester dans l'om
bre du doute et éloigner de ses yeux in
quiets toute lumière trop éclatante ; 

Aucune de ces hypothèses n'est compati
ble jusqu'ici, avec les affirmations mê
mes de M. Charles Delesalle qui veut met
tre la réputation de son nom et de sa pro
pre gestion à l'abri de toutes les accusa
tions infamantes. 

Nous croyons donc que M. le Maire de 
Lille, après avoir pesé toute la gravité que 
son refus à notre proposition donnerait à 
la certitude de l'opinion publique que des 
fraudes évidentes ont été commises par 
le Bureau Municipal des Elections, nous 
croyons donc, disons-nous, que M. Ch. De
lesalle acceptera, comme nous lui avons 
offert, de se rendre compte de la trahison 
do son adjoint et de ses complices. 

L'épreuve nous laisse sans inquiétude 1 

Ce que nous venc*. de dire pour M. le 
Maire de Lille qui a affirmé — de bonne 
foL nous en sommes certain — qu'il ne 
savait point ce qui se passait dans sa 
Mairie, ne constitue pas une excuse pour 
la Municipalité toute entière. 

S'il faut donner a M .Ch. Delesalle, des 
preuves plus frappantes des agissements 
frauduleux de son administration, c'est 
qu'il vivait dans un rêve d'honnêteté, dont 
chaque jour s'écartaient davantage cer
tains de ses indignes mandataires. 

Mais l'on ne nous fera pas croire que ce 
rêve était encore celui de tous les adjoints 
et conseillers municipaux et que tout le 
monde savait ce qui se tramait dans la 
Mairie. « sauf la Municipalité toute en
tière t • 

Nous avons donc été amené à parler de 
démission ; c'eut été un geste de dignité 
et de propreté de la part de ces édiles qui 
ne peuvent ignorer désormais, qu'Us tien
nent tous leurs mandats de la fraude et 
du tripatouillage des listes électorales. 

Oui, mais voila. Ces Messieurs ne sont 
pas pressés du tout de s'en aller. 

Et Us se sont renseignés près de l'avocat 
du Maire de Lille, leur ami Ch. d» Lauwe-
reyns pour savoir s'U n'y- avait pas d» 

force, des fauteuils municipaux où leurs 
culs-bénits semblent si amoureusement 
fixés... 

— Si nous ne démissionnons pas, ont-ila 
évidemment demandé, pourra-t-on noua 
mettre à la porte du PaJais-Rihouir, avan* 
les élections prochaines par suite de la dis
solution du Conseil ? 

— Rassurez-vous I leur a dit l'avocat dtf 
Maire. Et il a précisé, comme suit : 

««S»*** t«rnic's d 0 l'article 43 de la loi du 5 avril 
in: u» Conseil, inuniedroal peut être dissous par 
le Président de la République. 

« Lo décret doit être motivé. 
« La loi ne précise pas dans quels cas cette dis

solution peut etno prononcée. C'est donc une 
question d opportunité et de pouvoirs discrétion--

« Pratiquement, le motif de dissolution est en 
quelque sorte cliché ; le Conseil est divisé en frac
tions égales et l'administration do la commune 
est par suite impossible. 

•• Mais co n'est pas, même dans la pratique, 
le motif unique que l'on rencontre, et la question 
s est précisément posée, en jurisprudence, de.sa-
voir si le Président peut dissnudro un Conseil a 
raison des vices qui auraient infecté son élection 

« Lt si timide que soit le Conseil d'Etat dans 
exajiien des actes discrétionnaires, même quand 

1 obligation do les motiver implique son contrôle 
u s est ici prononcé nettement et tonneUemeirtl 

« L'arrêt est du 31 janvier «08. u r o u o m e n l ' 
« Le Conseil municipal avait été élu dans des 

conditions iiTégulières. 
« Un décret do dissolution intervint ainsi m» tivo : 
" Attendu que les conditions dans lesquelles le 

Conseil municipal de Vezzoni ne laissent pas aux 
membres de cette assemblée l'autorité morale sut-
fusante pour administrer les affaires do la corn-

| mune. 
« Le Conseil d'Etat a annulé ce décret de disse 

lution en déclarant « que si étendues que sojenl 
les attributions dévolues au Président de la Ré« 
publique par l'article 43 de la loi du 5 avril 188*. 
elles no peuvent être exercées eu vue d'obtenir le 
redrcssBiiint d'irrégularités qui se seraient pro. 
duites au cours des opérations électorales eHec-
tuées par la nomination des membres du Conseil 
municipal, et dont la connaissance a été exprès* 
sèment, réservée par la loi a la juridiction admi" 
nictralive. » 

« Ln effùt, lo contentieux des élections muni. 
cipales est déferé par la loi au Conseil de Pré
fecture et, en appel, au Conseil d'Etat. Si dano 
l'administration active intervenait dans ce con
tentieux, ce serait par un excès d» nouvoirs, con« 
sistant réellement en une usurpation de pouvoirs. 

« La timidité du Conseil d'Etat s'est lais-< vio
lenter par celte perspective de l'usurpation de 
pouvoirs, et il a. maltué sa discrétion, refusé de 
laisser faire en pareil cas. 

« Dans l'espère* qui intéressait la commune d» 
Vezzoni (Corse), la juridiction administrative avaift 
été saisie de protestations rémiiières, et n'avait 
pas encore définitivemfnt «tatué. 

La solution est exactement la même pour LiHe 
où aucune réclamation n'a été introduite dans lès 
délais légaux et où, par conséquent, les opéra
tions électorales sont a l'abri de fout recours pa» 
6uito d'uno forclusion absolue. » 

Après cette petito consultation, les élut 
de la fraude se sont trouvés rassurés. 

A quoi bon démissionner, puisqu'ils sont 
inamovibles pour deux ans encore ? 

Qu'importent les procédés immonde^ 
maintenant découverts et rendus publies, 
qui favorisèrent leur maintien au Palais* 
Rihour ; qu'importent les fraudeurs e* 
voleurs de suffrages qui leur firent la1 

courte échelle pour rentrer par effraction 
à, la Mairie ; qu'importent la honte et 18 
mépris général qui souilleront de boue 
leurs écharpes ; la Municipalité sait bien 
que ai la Loi ne peut pas la dissoudre» elle 
est néanmoins corrompue. 

Elle est à l'Hôtel-de-Ville comme si ell« 
était au pUori public. 

Mais elle y est, elle y reste I 

mer lonatemps cet cl-. d a n g ; # t pour eux gu'on las expulsât» de 

Les précautions prisas 
par les complices 

des faux-électeurs 
LES CALOTINS QUI HEBERGENT 

TTVBMENT .. DE FAUX ÊLEC 
PREVIENNENT CEUX-CI D'AVC 
DECLARER QU'ILS SONT DOUX 
CHEZ EUX. 
Nous avons dit déjà quelle enquête trè* 

sérieuse était faite sous la direction du Co
mité pour la découverte des fraudes électo
rales. 

Evidemment pour trouver trace, ou mieux 
absence de trace, des faux électeurs dans; 
leurs domiciles fictifs il n'était pas toujours 
commode de s'adresser aux occupants de* 
maisons désigné»* p*r 1* U s t e électorale 
comme servant d oeile aux électeurs créé» 
par Binauld et «a benda . ' ^ _ 

Par exempte «toM I * Seêlbert» les Scrjtwt, 
les Féron-Vrau, te» Tbiries, etc., nous étions! 
bien certain que les enquêteurs du Comité 
n'obtiendraient point de réponse staeér« 
lorsqu'il* demanderaient après tel ou tel « H 

def.es

